
Bien gérer, jusqu’au marché 

Réunion du CPAC 

31 janvier 2018  

Le CPAC s’est réuni à Ottawa le 31 janvier 2018. Les membres ont abordé divers sujets et ont reçu du personnel une 

mise à jour sur les dossiers actuels, notamment sur les documents de gouvernance du CPAC, sur la proposition 

nouvellement reçue pour un Office canadien de promotion et de recherche pour l’orge, et sur l’administration de la 

Loi sur la commercialisation des produits agricoles.  

De plus, le CPAC a examiné les modifications réglementaires suivantes proposées par les offices : 

Les Producteurs de poulet du Canada (PPC) 

Les membres du Conseil ont approuvé la modification de l’Ordonnance sur les redevances à payer pour la 

commercialisation des poulets au Canada proposée par les PPC, qui maintient la redevance nationale à  

0,53 cent/kg (poids vivant) et entrera en vigueur le 1er avril 2018 pour expirer le 31 mars 2019. Ils ont également 

approuvé le règlement sur le contingentement pour les périodes de contrôle A-149 et A-150, avec un contingent de 

263 555 046 kg (poids vivant) pour la période A-149, et de 266 638 090 kg (poids vivant) pour la période A-150.  

 

Les Éleveurs de dindon du Canada (EDC) 

Les membres du Conseil ont approuvé la modification du Règlement canadien sur le contingentement de la 

commercialisation du dindon, 1990 proposée par les EDC, qui établit le contingentement national pour la période de 

contrôle 2018-2019 (du 29 avril 2018 au 27 avril 2019) à 176 257 096 kg (poids éviscéré). 

 

Les Producteurs d’œufs  incubation du Canada (POIC) 

Les membres du Conseil ont approuvé les modifications de l’Ordonnance sur les redevances à payer pour la 

commercialisation des œufs d’incubation de poulet de chair au Canada proposées par les POIC. Ces modifications 

incluent une augmentation de la redevance de 0,00430 $ à 0,00455 $ par œuf d’incubation pour le Syndicat des 

Producteurs d’œufs d’incubation du Québec, ce qui accroît sa redevance totale à 0,00775 $; une augmentation de la 

redevance pour les œufs d’incubation commercialisés depuis une province non signataire vers une province 

signataire de 0,012585 $ à 0,0126257 $; et la nouvelle date d’expiration du 23 juin 2019 de cette ordonnance. 

 

Comité des redevances du CPAC 

De plus, le 12 janvier 2018, le Comité des redevances du CPAC a discuté par téléconférence des modifications 

proposées pour faire passer la redevance de 1,09 $ à 1,19 $ le kg (poids vivant) pour les Éleveurs de poulet du 

Nouveau-Brunswick, et de 1,53 à 1,73 cent le kg (poids vivant) pour les Chicken Farmers of Prince Edward Island. 

Dans les deux cas, la modification entrera en vigueur le 1er avril 2018 et expirera le 31 mars 2019. 

 

Vous pouvez consulter les lettres de décisions sur le site Web du CPAC. 

 

Le point sur l’Office de promotion et de recherche (OPR) 

Orge 

À la mi-novembre 2017, le CPAC a reçu du Conseil de l’orge du Canada, au nom des producteurs canadiens d’orge, 

une proposition pour la création d’un Office canadien de promotion et de recherche pour l’orge. Le CPAC étudie 

actuellement la proposition reçue.  

 

Autres affaires  

Plainte 

Le CPAC a reçu au début de juin 2017 une plainte de la part de Belwood Poultry Ltd., au sujet de la modification de la 

politique d’exportation des Éleveurs de dindon du Canada, qui avait initialement été rejetée. Au début de novembre, 

Belwood Poultry Ltd a déposé à la Cour fédérale une demande d’examen judiciaire. Après discussion avec le 

plaignant, on a abandonné l’examen judiciaire et le Conseil a accepté d’aller de l’avant avec un processus d’examen 

en personne.  

Le 22 décembre 2017, conformément au règlement sur les plaintes du CPAC, le président intérimaire du CPAC, Mike 

Pickard, a mandaté un comité des plaintes qui procédera à un examen en personne afin d’entendre la plainte. 

Mme Maryse Dubé a été nommée présidente et membre du comité pour entendre les interventions relatives à cette 

plainte. Une téléconférence préparatoire a eu lieu le 29 janvier, au cours de laquelle on a discuté du processus et du 

calendrier de l’examen en personne, qui se déroulera à Ottawa. Cet examen sera une occasion pour le comité des 

plaintes d’entendre les différents arguments et de clarifier les faits, afin de pouvoir recommander une décision par 

l’ensemble du Conseil.  

Rapport annuel du CPAC 

Le CPAC a le plaisir d’annoncer que son Rapport Annuel 2016-2017 est maintenant disponible. Dans ce rapport, on 

présente un résumé des activités et des réalisations connexes du Conseil à l’appui des offices nationaux de 

commercialisation, de promotion et de recherche. Pour visualiser le rapport, veuillez cliquer ici.  

Changement concernant les conseillers sectoriels principaux du CPAC 

Récemment , il y a eu des changements aux rôles et aux responsabilités des conseillers principaux sectoriels. À ce 

titre, les dossiers de chaque conseiller principal sont les suivants : Reg Milne est maintenant responsable des 

secteurs des œufs et du bœuf; Bill Edwardson s’occupe du secteur du dindon, des demandes visant la création 

d’offices de promotion et de recherche et des demandes visant la création d’offices en vertu de la Partie II de la Loi 

sur les offices des produits agricoles; et Steve Welsh est responsable des secteurs du poulet et des œufs d’incubation 

de poulet de chair. 

Activitiés à venir 

Le CPAC prépare actuellement son calendrier des activités de l’hiver et du printemps 2018. Chaque année, les 

membres du Conseil s’adressent aux participants des assemblées générales annuelles des offices de 

commercialisation provinciaux. C’est pour les intervenants provinciaux une très bonne occasion de rencontrer les 

membres et d’aborder des questions particulières, et d’orienter leurs plans pour l’année à venir. Le Conseil fait tout 

en son pouvoir pour que sa présence parmi les intervenants de l’industrie soit pertinente et constructive. 

Les processus entamés pour doter les postes de président et de membres sont toujours en cours. Le CPAC espère 

avoir un nouveau président et un Conseil élargi au cours des prochains mois, être prêt à travailler avec les divers 

secteurs, et poursuivre ses efforts pour appuyer tous ses intervenants.  

FOCUS Bulletin 

Février  

2018 

Commentaires ou questions? Contactez-nous 

Général : fpcc-cpac@agr.gc.ca  

Audiences publiques : hearings-audiences@agr.gc.ca 

Plaintes :  hearings-audiences@agr.gc.ca 

Février    

13-14 OPR pour le bœuf  Calgary (ON) 

13-16 Conseil canadien des transformateurs d'œufs et de volailles Ottawa (ON) 

14-15 Les Producteurs d’œufs du Canada Ottawa (ON) 

   

Mars    

19 Association national des régies agroalimentaires Ottawa (ON) 

20 Conseil des produits agricoles du Canada Ottawa (ON) 

20-22 Les Producteurs de poulet du Canada (Assemblée annuelle le 20 mars) Ottawa (ON) 

20-22 Les Producteurs d’œufs du Canada (Assemblée annuelle le 21 mars) Ottawa (ON) 

20-22 Les Éleveurs de dindon du Canada (Assemblée annuelle le 22 mars) Ottawa (ON) 

20-22 Les Producteurs des œufs  d’incubation du Canada  (Assemblée annuelle le 21 mars) Ottawa, ON 

   

Mai    

8-9 Conseil des produits agricoles du Canada Ottawa (ON) 

17 Association canadienne des surtransformateurs de volailles  Toronto (ON) 

30-31 Les Producteurs de poulet du Canada Ottawa (ON) 

Réunions à venir–2018 
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